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Ventes de marchandises *

Production vendue
biens *

services*

Chiffres d'affaires nets*

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3) (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

Autres charges (12)

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

COMPTE DE RÉSULTAT DE L' EXERCICE  (En liste)

Exercice N

France Exportations et
livraisons intracommunautaires Total

Sur immobilisations
 - dotations aux amortissements*

 - dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions*

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Désignation de l'entreprise :

1 - RÉSULTAT  D'EXPLOITATION (I - II)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I -  II + III - IV + V - VI)

 Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

(III)

(IV)

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)
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(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

FD

FJ

3

FA

FG

FE

FK

FB

FH

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FC

FF

FI

GM

1 227 381

22 328 827

1 900 473

25 456 681

602 834

489 908

129 375

12

26 678 809

425 504

(699)

16 566 930

(697 141)

7 132 245

139 839

1 693 272

600 242

271 373

4 615

26 136 180

542 630

40 189

40

40 229

14 559

210

14 769

25 460

568 089

865 185

91 892

502 458

270 835

24 591 496

1 808 581

21 826 369

956 546

UNAC SAS Néant *

2023N° 2052-SD
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LE
S Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

4 -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

Impôts sur les bénéfices *

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X)

5 -  BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits  -  total des charges)

(1)

(2) Dont

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

produits de locations immobilières

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

(3) Dont
- Crédit - bail mobilier *

- Crédit - bail immobilier

(4)

(5)

(6)

(6bis)

Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I.) 

Total des produits exceptionnels (7)  (VII) 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion                

Produits exceptionnels sur opérations en capital *  

Reprises sur provisions et transferts de charges 

Total des charges exceptionnelles (7)  (VIII)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

(7)

Exercice N
Charges antérieures Produits antérieurs(8) Détail des produits et charges sur exercices antérieurs : 

RE
N

V
O

IS

Exercice N

4

(IX)

 (X)

(9)

(10)

(11)

(12)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

HP

HQ

HX

1H

1J

1K

1G

A1

A2

A3

A4

(13) Dont primes et cotisations
obligatoires A9A6

380

8 100

8 480

5 336

131

5 467

3 013

(59 226)

26 727 518

26 097 190

630 329

19 443

128 772

4 197

complémentaires personnelles

2023

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032.

joindre en annexe) :
Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le

COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE  (Suite)

Désignation de l'entreprise UNAC SAS Néant *

N° 2053-SD

Dont amortissement des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies) 
(6ter)

Dont amortissement exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D) RD
RC

AMENDE-PENALITES MARCHES
VOL CARTE BLEU
PRECOMPTE CONVE3NTION FISCALE CHILIE PERDU
VCNEAC VEHICULE
AJUSTE%E?TS COMPTES DE TIERS

131
1 646
1 250
2 441

8 100
380

AJUSTE%E?TS COMPTES DE TIERS

A5(dont montant des cotisations sociales
obligatoires hors CSG/CRDS)

A7dont cotisations facultatives Madelin

A8dont cotisations facultatives aux nouveaux plans d'épargne retraite

facultatives
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Brut
1

Amortissements, provisions
2

Net
3

Frais d'établissement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes sur immobilisations incorporellesIM
M

O
BI

LI
SA

TI
O

N
S 

IN
CO

RP
O

RE
LL

ES

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes    

Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières *

TOTAL (II)

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Disponibilités

TOTAL  GÉNÉRAL (I à VI)

D
IV

ER
S

CR
ÉA

N
CE

S
ST

O
CK

S*
A

C
TI

F 
IM

M
O

BI
LI

SÉ
*

Renvois : (1) Dont droit au bail :   

Clause de réserve 
de propriété : * Immobilisations : Stocks : Créances :

(3) Part à plus d'un an :

BILAN - ACTIF1
IM

M
O

BI
LI

SA
TI

O
N

S 
CO

RP
O

RE
LL

ES
IM

M
O

BI
LI

SA
TI

O
N

S 
FI

N
A

N
CI

ÈR
ES

 (2
)

1A

Capital souscrit non appelé

Terrains

Matières premières, approvisionnements

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AU

AS

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BK

BQ

BS

BU

BO

BY

CA

CC

CG

CK

BW

BM

CI

CE

CRCP

AA

AH

AJ

AL

AN

AP

AT

AR

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BP

BR

BT

BN

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

BV

AB

AF

BL

BI

Valeurs mobilières de placement               
(dont actions propres: .......................................................................)

A
C

TI
F 

CI
RC

U
LA

N
T

Numéro SIRET*  

69 458

2 052 329

3 978 931

2 126 209

1 114 885

33 656

221 763

5 231 067

1 806 808

3 170 881

3 644 350

82 772

21 411 323

25 519

19 372

563 655

461 300

892 570

16 750

1 206

2 500

39 279

145 910

933 522

1 622 598

2 741 309

424

424

2 741 734 23 463 652

5091 750

26 205 386

21 411 747

82 772

3 644 350

3 170 881

1 806 808

5 231 491

221 763

33 656

1 114 885

2 126 209

3 978 931

4 793 638

69 458

2 500

1 206

16 750

892 570

2 083 898

1 497 177

165 282

64 798

Exercice N clos le,

Néant *

Désignation de l'entreprise  :

Adresse de l'entreprise 

UNAC SAS

Frais de développement * CX

(2) Part à moins d'un an des 
immobilisations financières nettes :

N° 2050-SD 2023

3 4 0 2 5 1 0 5 7 0 0 0 1 4

TOTAL  (III)

(IV)

(V)

(VI)

Co
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at
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n

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032

1

1

2

2

3 1 1 2 2 0 2 2

Primes de remboursement des obligations

Écarts de conversion actif  *                  

Charges constatées d'avance (3) *      

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois *

Durée de l'exercice précédent *

(I)

Avenue de la Camargue 30 310 VERGEZE

Copie certifiée conforme, le Président :
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BILAN - PASSIF  avant répartition

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ....

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3) *

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (4)

Désignation de l'entreprise

Exercice N

TOTAL     (I)

TOTAL     (II)

TOTAL     (III)

TOTAL     (IV)

(V)

)

C
A
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U
X
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R

O
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EN
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D
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(4
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Compte 
régul.

TOTAL GÉNÉRAL    (I à V)

2

)EI

Dont réserve spéciale des provisions pour fluctuation des cours )
)

(
Dont réserve relative à l’achat d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Écart de réévaluation incorporé au capital

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus-values à long terme *

Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

  Dont

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

EE

ED

EC

EB

EA

DZ

DY

DX

DW

DV

DU

DT

DS

DR

DQ

DP

DO

DN

DM

DL

DK

DJ

DI

DH

DG

DF

DE

DD

DC

DB

DA

EK

B1

EJ

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé  : ....................................................) 150 000

15 000

4 232 969

630 329

5 028 298

3 463 003

336 792

6 979 516

6 422 137

1 233 907

18 435 354

23 463 652

8 223 189

150 000

UNAC SAS Néant *

N° 2051-SD2023

1B

1C

1D

1E

EF

EG

EH

Écart de réévaluation libre

Ecarts de conversion passif *
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Règles & Méthodes Comptables 
UNAC SAS 

Période du 01/01/22 au 31/12/22 

Edition du      

Tenue de compte  EURO 

L’exercice clôturé au 31/12/2022 présente un montant total du bilan de 23 463 652 € et dégage un résultat de   
+630 329€.  
 

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base : 
 

- importance relative 
 

- continuité d'exploitation 
 

- permanence des règles et méthodes d'un exercice à l'autre 
 
 

 
Convention d’établissement des comptes 2022 : 
 
Les comptes annuels de l’exercice au 31/12/2022 ont été établis selon les normes définies par la plan comptable 

générale issu du règlement ANC 2014-03 adopté le 05/06/2014, approuvé par arrêté ministériel du 08/09/2014, 

la loi n°83-353 du 30/04/1983 et le décret 83-1020 du 29/11/1983 et conformément aux dispositions de 

règlements comptables 2000-06 et 2003-07 sur les passifs, 2002-10 sur l’amortissement et la dépréciation des 
actifs et 2004-06 sur la définition, la comptabilisation et les évaluations des actifs.  

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 

 
Evénements significatifs : 
 

- de l'exercice :   
 

La guerre en Ukraine qui sévit depuis le 24 février 2022 pourrait affecter l’environnement économique de la 
société. Bien qu’il n’y ait aucune exposition directe à la Russie ou à l’Ukraine, ces évènements pourraient 
avoir des conséquences négatives sur l’activité de la société, sa situation financière, sa trésorerie ou son 
résultat, notamment en raison de l'impact qu'elle pourrait avoir sur le prix d'achat des matières premières 

utilisées pour l'activité. 

A la date d’établissement des comptes de la société, aucun élément susceptible d’affecter significativement 
l’activité de la société n’est pour autant survenu.  
 

 
 
-  postérieurs à compter de la clôture :  

 

. L’importante hausse prévisible des coûts de l’énergie doivent amener à une vigilance accrue de la 
direction avec une évolution des usages afin de maitriser cette hausse. 

 

.  
 
 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Immobilisations corporelles : 
 
Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition, frais accessoires directement attribuables inclus, 

après déduction des RRR et escomptes obtenus. 

Les droits de mutation, honoraires, commissions et frais d'actes sont inclus ou comptabilisés en charges. 
 
Après examen du fichier des immobilisations, les composants, bien qu'identifiés, n'ont pas une durée d'utilisation 

sensiblement différente de celle de l'immobilisation principale, ni une valeur significative. De ce fait, ces éléments 

n'ont pas fait l'objet d'une décomposition. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés en fonction de la durée de vie prévue, celle-ci étant 

comparable à la valeur d'usage. En tant que besoin, la valeur résiduelle est déduite de la base amortissable. 
Il a été décidé d’activer les frais de personnel de recherche et développement pour 490K€. 
 
 
Stocks : 
 

Les stocks sont évalués suivant les méthodes suivantes :  

- les pièces achetées sont valorisées au coût moyen unitaire pondéré d’achat,  
- les pièces fabriquées sont valorisées au coût moyen unitaire pondéré de production comportant les 

consommations de charges, 

- les produits finis sont valorisés au coût de production comprenant les consommations, les charges directes 

et indirectes de production,  

- les en cours de production, pièces et produits, sont valorisés au coût de production comprenant les 

consommations, les charges directes et indirectes de production, en fonction de l’avancement réel.  
Une provision pour dépréciation des stocks est à constituer lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur 
comptable. 

  
 
Créances : 
 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est constituée lorsque la 

valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

 

Coûts de développement :  

 

La société n’utilise pas l’option d’activation en immobilisations incorporelles prévu à l’article L 212-3 du PCG, 

des coûts de développement engagés le cas échéant.  

 

 

Autres informations :  

 

La société a opté pour le régime d’intégration fiscale prévu à l’article 233 A du Code général des impôts, avec 

prise d’effet au 1er janvier 2015, par lequel elle s’est constituée seule redevable de l’impôt sur les sociétés du 
groupe qu’elle forme avec la société UNAC R et D. 

 

 

 
 

 

Règles & Méthodes Comptables 
UNAC SAS 

Période du 01/01/22 au 31/12/22 

Edition du      

Tenue de compte  EURO 
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Engagements : 

 

Indemnités de fin de carrière 

La convention collective dont dépend l’entité prévoit des indemnités de fin de carrière. 
Aucun accord particulier y dérogeant n’a été signé. 
Le montant des droits acquis par les salariés à la date de clôture de l’exercice, charges sociales incluses, 
s’élève à : 152 K€.  
Ce chiffre a été calculé en prenant en compte tous les salariés de la société, quel que soit leur âge, et 

notamment, dans une  hypothèse de départ à la retraite volontaire du salarié à l’âge de 62 ans.  

 

 

Contrats à long terme : 

 

La société a choisi de comptabiliser les contrats à long terme à la méthode à l’avancement en application des 
dispositions du PCG. Le pourcentage à l’avancement est calculé par application au résultat à terminaison du 
ratio charges engagées à la clôture / total des coûts prévisionnels estimés. Il s’ensuit la comptabilisation d’une 
facture à établir clients d’un montant de 1 066 176 €.HT 

 

Parties liées : 
 

Conformément à l’article 833-16 du règlement ANC 2014-03 relatif au PCG, nous portons à votre 

connaissance qu’aucune transaction significative, qui n’aurait pas été conclue à des conditions de marché, n’a 
été réalisée sur l’exercice avec des parties liées.  

 
Intégration fiscale : 

  
Une intégration fiscale a été mise en place entre la société UNAC et la société UNAC R&D à compter du 
01/01/2015. 
Une convention d'intégration fiscale a été signée entre les deux sociétés définissant les modalités de 

contribution fiscale. 

 

Règles & Méthodes Comptables 
UNAC SAS 

Période du 01/01/22 au 31/12/22 

Edition du      

Tenue de compte  EURO 
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SAS UNAC 

 

Société par actions simplifiée au capital de 150 000 euros 

Siège social : Avenue de Camargue 30310 VERGEZE 

RCS NIMES 340 251 057 

 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 30 JUIN 2023 A 17 HEURES 

 

 

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2022 

 

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 630 329 euros de la manière 

suivante: 

 

Bénéfice de l'exercice  630 329 euros 

Au compte report à nouveau  630 329 euros 

 

En application de l'article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé il a été effectué les distributions 

suivantes au titre des trois derniers exercices : 

 

31/12/2021 – NEANT 

31/12/2019 – NEANT 

31/12/2018 – NEANT 

 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 30/06/2023 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

 

 

Certifié conforme 

Le Président 

 

 

 

 

 

 


